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Nîmes, le 27/05/2021

ARRETE PREFECTORAL N° 
portant abrogation de l’arrêté n°30-2021-03-04-001 du 04 mars 2021 mettant en demeure la commune
d’Uchaud représentée par son maire en exercice de procéder à la mise en conformité des remblais, et

autres matériaux à priori inertes constatés en zone inondable sur la parcelle BA0001 dont elle est
propriétaire sur la commune d’Uchaud

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU Le code de l'environnement,

VU Le code civil,

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard,

VU L'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée,

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration  générale  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM) du Gard,

VU La  décision  n°2021-AH-AG01 du 11  mars  2021 de M.  André HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021,

VU L’arrêté de mise en demeure n°30-2021-03-04-001 du 04 mars 2021,

VU Le  courrier  de  la  commune  d’Uchaud  et  les  photos  du  site  en  date  du  12  mai  2021,  signifiant
l’évacuation intégrale des matériaux présents sur la parcelle BA0001,

VU Le rapport d’information de la police municipale d’Uchaud n°2021 050001, 
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CONSIDERANT L’accomplissement des prescriptions imposées dans l’arrêté de mise en demeure n°  30-
2021-03-04-001 du 04 mars 2021 ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1 :
L’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 30-2021-03-04-001 du 04 mars 2021  est abrogé.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté est notifié à la commune d’Uchaud représentée par son maire en exercice.
En vue de l'information des tiers :
    • il est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard ; une
copie en est déposée en mairie dUchaud, et peut y être consultée ;
    • un extrait est affiché en mairie d’Uchaud pendant un délai minimum d'un mois.
    • il est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le Gard pendant une durée minimale de deux
mois.

ARTICLE 3 : notifications, publicité 
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans les
conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :
    • par l’interessé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du
présent arrêté ; 
    • par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur intérêt à agir, sans
délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : conditions de recours 
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 5 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  d’Uchaud,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le président de l’EPTB du bassin versant du Vistre, le
commandant  du groupement de gendarmerie  du Gard,  le  chef  du service départemental  de l’Office
Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

la préfète 

Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau
Tél. : 04 66 62 62 49

ARRÊTÉ N°
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sur les départements

du Gard pour les travaux préparatoires à la cartographie
des milieux humides sur le bassin versant des Gardons

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de justice administrative.

VU le code pénal, notamment ses articles L.322-1, L.322-2, L.433-11 et R.635.

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution de 
travaux publics.

VU la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et
à la conservation des signaux, bornes et repères, validée par la loi du 28 mars 1957.

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements.

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifiant le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009
relatif aux directions départementales des territoires.

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard 

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d'administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard (DDTM 30).

Vu la  décision  n°2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  de  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

CONSIDERANT  le  projet  national  lancé par  le  directeur  de l'eau et de la  biodiversité et  le  directeur
général  de  l'agence  de  l'eau  Rhône  Méditerranée  Corse  sur  la  période  2021-2022  portant  sur  la
modélisation des milieux humides en France métropolitaine pour lequel une équipe pluridisciplinaire de
scientifiques issues de l'université de Rennes 2, de l'UMS Patrinat, de l'institut Agro, de l'INRA et de la
fondation Tour du Valat sont mobilisés.

1  /  9
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CONSIDERANT la sélection du bassin versant des Gardons de mai (à compter de la signature de l'arrêté) à
octobre 2021 (inclus)  pour participer à ce travail  d'expérimentation  en vue de pré-localiser les milieux
humides, de cartographier les habitats naturels, semi-naturels et anthropiques des milieux humides et de
produire des indicateurs fonctionnels.

CONSIDERANT la nécessité de procéder à des investigations de terrain et notamment de pénétrer dans
les propriétés privées situées sur les communes des départements du Gard et de la Lozère appartenant au
périmètre du bassin versant des Gardons, dans le cadre du projet cité supra.

CONSIDERANT la gêne minime apportée à la propriété privée.

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

Les agents de l’unité mixte de service PatriNat, Messieurs François BOTCAZOU et Jean-Manuel GILBEAULT-
ROUSSEAU, chargés de mission cartographie nationale des milieux humides et Monsieur Guillaume GAYET,
chef de projet milieux humides, sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à effectuer les opérations
nécessaires à l’établissement de la carte des milieux humides du bassin versant des Gardons.
Ils peuvent à cet effet, pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes, à l’exception des locaux
consacrés à l’habitation,  en vue d’y effectuer des levers topographiques,  des sondages pédologiques,
relevés  floristiques,  études  d’environnement  et  recueil  d’informations  nécessaires  à  la  réalisation  du
projet.
Les  communes  sur  le  territoire  desquelles  l’autorisation  est  prononcée  sont  les  communes  listées  en
annexe.

ARTICLE 2 : 

Messieurs BOTCAZOU, GILBEAULT-ROUSSEAU et GAYET devront être munis d’une copie du présent arrêté
qu’ils seront tenus de présenter à toute réquisition.

ARTICLE 3 : 

Messieurs  BOTCAZOU,  GILBEAULT-ROUSSEAU  et  GAYET  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés
susvisées qu’après accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892
à savoir :
- dans le cas des propriétés closes, que le sixième jour après notification de l’arrêté au propriétaire, ou, en
l’absence de celui-ci, au gardien de la propriété ;
- dans le cas des propriétés non closes, que le onzième jour après celui de l’affichage du présent arrêté aux
mairies concernées.

ARTICLE 4 :

Il est interdit, sous peine d’application des sanctions prévues par le code pénal, d’apporter aux travaux
des agents visés à l’article 1er du présent arrêté tout trouble ou empêchement, ainsi que d’arracher ou de
déplacer les balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux qu’ils installeront.

2  /  9
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ARTICLE 5 : 

Les maires des communes désignées à l’article 1er sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui
de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations
envisagées.

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté sera affiché au moins dix jours avant le commencement des opérations envisagées dans
chacune des communes désignées à l’article 1er.  Les mairies concernées adresseront à la DDTM 30 un
certificat constatant l’accomplissement de cette formalité.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
La présente autorisation sera consultable sur le site internet des services de l'État dans le département du
Gard pendant une durée d'au moins six mois.

ARTICLE 7 : 

La présente autorisation est accordée jusqu’au 31 octobre 2021 et sera périmée de plein droit si elle n’est
pas suivie d’un début d’exécution dans les six mois.

ARTICLE 8 : 

Délais et voies de recours
Dans le délai de recours de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit :

- soit un recours gracieux, adressé à Madame la préfète du Gard – 10 avenue Feuchères, 30 045 Nîmes 
cedex 9 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'intérieur - place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif de Nîmes – 16 Avenue Feuchères, 
30000 Nîmes ou par l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet : 
www.telerecours.fr

ARTICLE 9 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, les maires des communes citées à l’article 1er,  chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et des services
déconcentrés de l’État.

Nîmes, le 27 mai 2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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ANNEXE 

Liste de communes concernées pour les travaux préparatoires à la cartographie des milieux
humides sur le bassin versant des Gardons en 2021

Chamborigaud

Val-d'Aigoual

Saint-Bonnet-de-Salendrinque

Lasalle

Saint-Jean-du-Gard

Rochefort-du-Gard

La Bastide-d'Engras

Saint-Victor-la-Coste

Sauzet

Saint-Geniès-de-Malgoirès

Seynes

Vallérargues

Cabrières

Nîmes

Vézénobres

Cendras

Saint-Jean-du-Pin

Tornac
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Massanes
Saint-Chaptes

Combas

Saint-Bonnet-du-Gard

Remoulins

Aubussargues

Saint-Victor-des-Oules

La Bruguière

Belvézet

Pougnadoresse

Montaren-et-Saint-Médiers

Uzès

Flaux

Blauzac

Collias

Saint-Maximin

Argilliers

Montpezat

Les Plantiers

Saint-André-de-Valborgne

Castillon-du-Gard

Comps

Parignargues

Meynes

Garrigues-Sainte-Eulalie

Vallabrègues

Saint-Christol-lez-Alès

Castelnau-Valence

Saint-Maurice-de-Cazevieille

Lamelouze
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Peyrolles
Soudorgues

Saint-Jean-de-Ceyrargues

Euzet

Lédignan

Saint-Dézéry

Sernhac

Salindres

Massillargues-Attuech

Cardet

Bourdic

Saint-Jean-de-Valériscle

Les Salles-du-Gardon

Saint-Félix-de-Pallières

Monoblet

Aigremont

Lédenon

Saint-Julien-les-Rosiers

Saint-Paul-la-Coste

Soustelle

Canaules-et-Argentières

Fournès

Saint-Hilaire-de-Brethmas

Bagard

La Rouvière

Cassagnoles

Sainte-Croix-de-Caderle

Montfrin

Brignon

Vers-Pont-du-Gard
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Rousson
Thoiras

Vabres

Laval-Pradel

Mialet

La Calmette

Saint-Bénézet

Serviers-et-Labaume

Sainte-Anastasie

Sanilhac-Sagriès

Aigaliers

Saint-Laurent-la-Vernède

Poulx

Saint-Martin-de-Valgalgues

Ners

Corbès

Anduze

Générargues

Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille

Crespian

Saint-Hilaire-d'Ozilhan

Théziers

Estézargues

Jonquières-Saint-Vincent

Valliguières

Fons

Montignargues

Saint-Bauzély

Gajan

Baron
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Clarensac
Foissac

Collorgues

Saint-Côme-et-Maruéjols

Montagnac

Mauressargues

Domessargues

Moulézan

Saumane

Portes

Le Martinet

Branoux-les-Taillades

Boisset-et-Gaujac

Maruéjols-lès-Gardon

Alès

Lézan

Saint-Roman-de-Codières

Colognac

Cros

Méjannes-lès-Alès

Mons

Monteils

Deaux

Saint-Étienne-de-l'Olm

Saint-Hippolyte-de-Caton

Saint-Césaire-de-Gauzignan

Martignargues

Caveirac

Montmirat

Cruviers-Lascours
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Dions
Saint-Siffret

L'Estréchure

Servas

Saint-Privat-des-Vieux

Saint-Mamert-du-Gard

Fontarèches

Saint-Hippolyte-de-Montaigu

Pouzilhac

La Capelle-et-Masmolène

La Vernarède

La Grand-Combe

Sainte-Cécile-d'Andorge

Saint-Florent-sur-Auzonnet

Saint-Martial

Bouquet

Saint-Jean-de-Serres

Saint-Just-et-Vacquières

Arpaillargues-et-Aureillac

Ribaute-les-Tavernes

Boucoiran-et-Nozières

Vallabrix

Moussac

Saint-Quentin-la-Poterie
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-05-27-00005

ARRÊTÉ PREFECTORAL
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concernant la régularisation d�un système

d�assainissement autonome au camping « Les

Gorges du Gardon » sur la commune de VERS
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et risques
Affaire suivie par : Pilippe GION
Tél. : 04 66 62 62 99
philippe.gion@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°

Portant opposition au dossier de déclaration concernant la régularisation d’un système d’assainissement
autonome au camping « Les Gorges du Gardon » sur la commune de VERS PONT DU GARD

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 211-1 relatif à la gestion équilibrée et durable
de la ressource en eau, L.212-1 XI relatif à la compatibilité des décisions administratives dans le domaine
de l’eau avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, L 214-1 à L 214-6, et R.214-32 à R
214-40 ;

VU L’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du  Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE RM) du bassin Rhône Méditerranée pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté préfectoral  du Gard n°  30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant  délégation à  M André
HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

VU La décision n°  2021-AH-AG02 du 11  mars  2021 de M André HORTH, directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
Départemental des Territoires et de la Mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021 ;

VU  l'arrêté  n°30-2016-12-07-003 du 17 décembre 2016  mettant en demeure le propriétaire du camping
" Les Gorges du Gardon " de régulariser la situation administrative de la station d’épuration du camping
exploitée sans acte administratif sur la commune de Vers-Pont-du-Gard ;

VU le dossier de déclaration déposé par le camping « Les Gorges du Gardon » reçu au Guichet Unique de
l’Eau du Gard le 10 avril 2017 enregistré sous le n° 30-2017-00108 concernant la création d’un dispositif
d’assainissement autonome sur la commune de VERS PONT du GARD ;

VU l’avis défavorable de l’agence régionale de la santé transmis en date du 12 mai 2017 ;
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VU la demande de compléments du 09 juin 2017 ;

VU l’absence de réponse à la demande de compléments et au refus tacite du dossier conformément à
l’article R214-35 du code de l’environnement ;

VU le dossier de déclaration déposé par le camping « Les Gorges du Gardon » reçu au Guichet Unique de
l’Eau du Gard le 08 janvier 2018 enregistré sous le n° 30-2018-00001 concernant la création d’un dispositif
d’assainissement autonome sur la commune de VERS PONT du GARD ;

VU l'arrêté n°30-20180308-005 du 8 mars 2018 portant opposition au dossier de déclaration concernant la
régularisation  d’un  système d’assainissement  autonome au  camping  « Les  Gorges  du  Gardon »  sur  la
commune de VERS PONT DU GARD ;

VU Le dossier de déclaration déposé par le camping « Les Gorges du Gardon » reçu au Guichet Unique de
l’Eau du Gard enregistré le 10 décembre 2020 sous le n° 30-2020-00354 concernant la régularisation d’un
dispositif d’assainissement autonome sur la commune de VERS PONT du GARD ;

VU La demande de complément en date du 28 janvier 2021 ;

VU La réponse envoyée par la SARL « Camping Gorges du Gardon », reçue en date du 29 mars 2021 ;

CONSIDERANT Que la station d’épuration du camping des Gorges du Gardon présente une capacité de
700 Equivalent-Habitants (EH) et est soumise à déclaration au titre de la rubrique 2.1.1.0 définie à l'article
R214-1 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT Que cette station d’épuration a été réalisée en 2012, sans détenir l'autorisation préalable
prévue par les articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT Que  le  camping  est  implanté  dans  son  intégralité  dans  le  périmètre  de  protection
éloignée du champ captant des Codes, exploité notamment pour l'alimentation en eau potable de la
population de la commune de Remoulins ;

CONSIDERANT Que  cette  station  d’épuration  est  implantée  aux  bords  du  Gardon  de  Collias  à  la
confluence avec le Rhône numéroté FRDR377 dans le SDAGE Rhône Méditérannée ;

CONSIDERANT Que des enjeux sont identifiés dans le secteur du point de rejet de la station d’épuration
du camping « Gorges du Gardon » liés notamment aux risques inondation, à la préservation de la qualité
des eaux du Gardon et à la présence de zones de baignade ;

CONSIDERANT Que le pétitionnaire doit mettre en place une installation d’assainissement permettant la
collecte, le transport et le traitement avant évacuation des eaux usées produites sans porter atteinte à la
salubrité publique, à l’état des eaux et aux usages sensibles tel que la baignade ;

CONSIDERANT Que les éléments présentés dans le dossier par le pétitionnaire ne permettent pas de
caractériser  le  dimensionnement  et  les  performances  de  traitement tertiaire  assurées  par  le  système
d'infiltration et de ce fait la compatibilité avec la préservation des enjeux de salubrité publique et des
intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT Qu’en dépit des différents dossiers déposés,  et des différents avis  émis,  le dossier de
demande de régularisation reste irrégulier ;

CONSIDERANT Que  dans  ces  conditions,  il  doit  être  fait  opposition  à  cette  déclaration  dans  les
conditions prévues par l’article R214-35 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Opposition à la déclaration

En application des articles L.214-3 et R.214-35 du Code de l’Environnement, il  est fait opposition à la
déclaration présentée par le Camping des « Gorges du Gardon », concernant l’opération ci-après :

Régularisation du système autonome de 700 EH sur le camping « Les Gorges du Gardon » sur la commune
de VERS PONT DU GARD

ARTICLE 2 : Dépôt d'un nouveau dossier de demande de régularisation

Le bénéficiaire dépose au guichet unique de l'eau du Gard avant le 31 décembre 2021 un nouveau dossier
de déclaration  au titre  des  articles  L214-1  à  L214-6  du code de l'environnement,  complet  et  régulier,
concernant la régularisation d’un dispositif d’assainissement autonome.

Outre  la  compilation  de  l'ensemble  des  éléments  transmis  au  cours  de  l'instruction  des  dossiers
précédemment déposés, le dossier de demande de régularisation comprend notamment une étude de
dimensionnement  du  dispositif  d'infiltration,  décrivant  de  façon  détaillée  les  différents  éléments
constitutifs du système d'infiltration à régulariser et concluant sur la nécessité ou non de le reprendre.

ARTICLE 3 : Suites administratives

En cas de non-respect des prescriptions prévues par l'article 2 du présent arrêté, le non-respect de l'arrêté
préfectoral de mise en demeure du 7 décembre 2016 susvisé est caractérisé, et le Camping des « Gorges
du Gardon » est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions
prévues par l'article L. 171-8 du code de l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office,
amende administrative,  astreinte),  ainsi  que des  sanctions pénales  prévues par  les articles  L.  173-1 et
suivants du même code.

Sous peine d’irrecevabilité de tout recours contentieux à l’encontre de la présente décision, le déclarant
doit en application de l’article R.214-36 du Code de l’Environnement saisir préalablement le Préfet en
recours gracieux qui statue alors après avis de la commission compétente en matière d’environnement et
de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le
délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Voies et délais de recours

Sous peine d’irrecevabilité de tout recours contentieux à l’encontre de la présente décision, le déclarant
doit en application de l’article R.214-36 du Code de l’Environnement saisir préalablement le Préfet en
recours gracieux qui statue alors après avis de la commission compétente en matière d’environnement et
de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le
délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;
2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
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Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté: le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

ARTICLE 5 : Publication et information des tiers

En vu de l’information des tiers ;

- le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

- le présent arrêté sera affiché pendant une durée minimum d’un mois en mairie de Vers Pont du Gard

- le présent arrêté sera consultable sur le site internet de la préfecture du Gard pendant un an.

ARTICLE 6 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
Le Maire de la commune de Vers Pont du Gard;
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Vers Pont du
Gard.

Nîmes, le 27/05/2021

        La préfète,

Pour la préfète et par délégation
P/le directeur départemental des territoires et 
       de la mer du Gard et par délégation

          l'adjoint du service eau et risques 
    SIGNÉ

      Jérôme GAUTHIER
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-05-25-00001

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prorogation du délai d�instruction de

l�autorisation environnementale au titre de

l�article R181-41 du code de l�environnement et

de la déclaration d�intérêt général au titre de

l�article L211-7 du code de l�environnement

concernant :

Lotissement en 3 lots - Les Villas de Louisand

sur la commune de MEYNES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Frédéric RIBIERE
Tél. : 04 66 62 62 56
frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de l’article

R181-41 du code de l’environnement et de la déclaration d’intérêt général au titre de l’article L211-7
du code de l’environnement concernant :

Lotissement en 3 lots - Les Villas de Louisand
sur la commune de MEYNES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement.

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme. Marie Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-108-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. 

André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU la décision n° 2021-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration 

générale en date du 11 mars 2021 ;

VU la demande d’autorisation environnementale déposée par M. TERME Philippe, Mme TERME 

Karine et Mme MORENO Catherine, enregistrée sous le n° 0100000020 en date du 21 décembre 

2020 concernant l'opération suivante : 

Lotissement en 3 lots - Les Villas de Louisand sur la commune de MEYNES

CONSIDERANT la demande de compléments adressée au pétitionnaire le 6 mars 2021.

CONSIDERANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire aux services instructeurs pour analyser 

les compléments pendant la phase examen. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article R181-17 du code de l'environnement, le délai d’instruction de la demande 
d'autorisation environnementale déposée par M. TERME Philippe, Mme. TERME Karine et Mme. 
MORENO Catherine en date du  23 décembre 2020, enregistrée sous le n° 0100000020 concernant 
l'opération suivante :
Lotissement en 3 lots - Les Villas de Louisand sur la commune de MEYNES
est porté de 4 mois à 5 mois.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

I Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
    • par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge 
le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens " 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer 
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du
projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des 
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que
le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de 
l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la 
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se 
pourvoir contre cette décision.

ARTICLE 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Meynes, le directeur 
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement de 
l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de service départemental de l’office 
français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont 
une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Meynes .

Nîmes, le 25/05/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY

289, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-05-25-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prorogation du délai d�instruction de l�autorisation environnementale au titre de l�article R181-41 du code de

l�environnement et de la déclaration d�intérêt général au titre de l�article L211-7 du code de l�environnement concernant :

Lotissement en 3 lots - Les Villas de Louisand

sur la commune de MEYNES

42



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-05-27-00004

ARRETE PREFECTORAL 

portant prorogation d'un an de la durée de

l�autorisation au titre de l'article L214-3 du code

de l�environnement concernant :

l'aménagement du plan d'eau saisonnier au

Mourétou 

sur la commune de VAL-D'AIGOUAL 

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-05-27-00004 - ARRETE PREFECTORAL 

portant prorogation d'un an de la durée de l�autorisation au titre de l'article L214-3 du code de l�environnement concernant :

l'aménagement du plan d'eau saisonnier au Mourétou 

sur la commune de VAL-D'AIGOUAL 

43



Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard
Service Eau et Risques

ARRETE PREFECTORAL N° 

portant prorogation d'un an de la durée de l’autorisation au titre de l'article L214-3 du code de
l’environnement concernant :

l'aménagement du plan d'eau saisonnier au Mourétou 

sur la commune de VAL-D'AIGOUAL 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l'environnement.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  versant  Rhône
Méditerranée 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l'Hérault, approuvé le 18 décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

VU la  décision  n°  2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011185-0005 du 4 juillet 2011, autorisant au titre de l'article L214-3 du code de
l’environnement  l'aménagement  d'un  plan  d'eau  saisonnier  au  Mourétou,  sur  la  commune  de  Val
d'Aigoual ;

VU la demande de prorogation d'un an de la durée de l'autorisation n° 2011185-0005 susvisée, déposée
par la commune de Val d'Aigoual en date du 17 décembre 2020, enregistrée sous le n° 30-2020-00429 ;

VU la note de cadrage réglementaire transmise par la commune de Val d'Aigoual le 26 janvier 2021, relative
au renouvellement de l'autorisation pluriannuelle n° 2011185-0005 susvisée ;
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CONSIDERANT  que des compléments d'information sont attendus pour statuer sur le renouvellement
pour  plusieurs  années  de  l'autorisation  concernant  l'aménagement  d'un  plan  d'eau  saisonnier  au
Mourétou, sur la commune de Val d'Aigoual  ;

CONSIDERANT que, dans ces conditions,  les opérations d'aménagement envisagées sont compatibles
avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l’environnement pour l'année 2021, sous réserve
du respect des prescriptions du présent arrêté ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du GARD 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Prorogation de la durée d'autorisation

La durée fixée à l'article 9 de l’arrêté préfectoral  011185-0005 du 4 juillet 2011,  autorisant au titre de
l'article L214-3 du code de l’environnement l'aménagement d'un plan d'eau saisonnier au Mourétou, sur la
commune de Val d'Aigoual, est portée de 10 ans à 11 ans.

ARTICLE 2 : 
Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des  dangers pour les intérêts  mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 
Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de VAL D'AIGOUAL,

Le chef du service départemental de l' l'Office Français de la Biodiversité,
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Le directeur départemental de la sécurité publique,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD

Nîmes, le 27/05/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-05-21-00002

Arrêté n°DDTM-SEF-2021-0114 portant

autorisation de tir du brocard à l'affût et à

l'approche du 1er juin 2021 au 11 septembre

2021, pour les détenteurs du droit de chasse

bénéficiaires de plan de chasse individuel

chevreuil , campagne 2021-2022
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arrêét ouverture centre de vaccination

temporaire à Saint Jean du Gard les 10 et 11 juin

et 22 et 23 juillet
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau du contrôle de légalité

et de l’intercommunalité

Arrêté n° 20210525-B3-001-001
fixant la liste des immeubles présumés sans maître par commune

au 1er janvier 2021

La Préfète du Gard,
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  (CG3P)  et  notamment  les  articles
L. 1123-1 et L. 1123-4;

VU la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt n°2014-1170 du 13 octobre 2014 ;

VU les listes communales des immeubles satisfaisant  aux conditions prévues à l’article L. 1123-1
troisième alinéa, du CG3P, communiquées par la Direction Départementale des Finances Publiques
du Gard ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.  1123-4  du  CG3P,  doit  être  arrêtée  la  liste  des
immeubles présumés sans maître par commune avant le 1er juin de chaque année ;

SUR PROPOSITION de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

Article 1  er  :  
Est arrêtée la liste des immeubles présumés sans maître au 1er janvier 2021 figurant en annexe.

Article 2     :  
Si  le  propriétaire  ne  s’est  pas  fait  connaître  dans  un  délai  de  six  mois,  à  compter  de
l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité mentionnée au deuxième alinéa de l’article
L. 1123-4, l’immeuble est présumé sans maître. Le représentant de l’État notifie cette présomption au
maire de la commune dans laquelle est situé le bien.

Article 3     :  
Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, monsieur le directeur départemental des
finances publiques, mesdames et messieurs les maires des communes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du
Gard et qui fera l’objet d’un affichage conjoint par la préfète du Gard et le maire de la commune
concernée.

Nîmes, le 25 mai 2021
La préfète,

Pour la préfète,
Le secrétaire général

signé

Frédéric LOISEAU

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30 045 NÎMES CEDEX 9
Tél :04 66 36 43 90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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Annexe     :   liste par commune des parcelles présumées sans maître
au sens de l’article L. 1123-4 du Code général de la propriété des personnes

publiques

Les parcelles signalées reposent sur la dernière situation connue par les services du
cadastre à la date du 01/01/2020. Ces seuls renseignements ne sauraient préjuger

de leur vacance.

Commune Section cadastrale Numéro de plan

BEAUCAIRE AE 33

BELLEGARDE G 36

G 38

G 363

BESSEGES AB 437

AE 10

AE 13

AE 14

MONTFRIN ZD 75

SAINT GILLES C 1874

SAUVE AD 152

AE 189

AX 33

AZ 72

BE 2

BE 5

LES SALLES DU GARDON E 607

VEZENOBRES AP 41

2 / 2
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Prefecture du Gard

30-2021-05-26-00004

Ouverture d'un centre de vaccination

temporaire dans la commune de  Vergèze du 7

juin au 27 août 2021
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Cabinet du préfet
Direction des sécurités

SIDPC

Arrêté n° 2021-05-12-0039 du 26 mai 2021
portant désignation d’un centre de vaccination Covid-19

sur la commune de Vergèze

La Préfète du Gard,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 3131-12 à L 3131-20 ;

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire ;

Vu le décret du Président de la République du 17 février 2021 portant nomination de Mme
Marie-Françoise LECAILLON en qualité de préfète du Gard ;

Vu l’avis du délégué départemental du Gard de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Considérant que l’évolution de la situation épidémique sur le territoire national a conduit à
proroger l’état d’urgence sanitaire et nécessite de prendre les mesures d’urgence adaptées
à la protection de la population contre la menace sanitaire grave que constitue le nouveau
coronavirus-SARS-COV-2 ;

Considérant que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l’épidémie de Covid-
19 notamment pour la protection rapide des populations les plus exposées ou les plus à
risque ;

Considérant que l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les
calendriers et les volumes de livraison des vaccins et la nécessité d'adapter l'offre de
vaccination en fonction des territoires et des publics cibles ;

Considérant que le décret du 7 janvier 2021 susvisé prévoit que la vaccination peut être
assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l'État dans le
département, après avis du directeur général de l'agence régionale de santé et que ces
centres peuvent être approvisionnés en vaccins par les pharmaciens d'officine et, par
dérogation aux dispositions du I de l’article L. 5126 du code de la santé publique, par les
pharmacies à usage intérieur ;

Considérant que le dossier d’ouverture d’un centre de vaccination déposé par la commune
de Vergèze et porté par la maison de santé pluri-professionnelle universitaire La source, est
adapté à la montée en charge prévisible des injections à réaliser dans les prochaines
semaines ;
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Considérant que l’organisation de ce centre répond aux exigences de qualité et de sécurité
des soins et permet notamment la réalisation de consultations de pré-vaccinations y
compris dans le parcours vaccinal simplifié, la réalisation des vaccinations, la surveillance
en post-injection, ainsi que le stockage de courte durée de doses et vaccins en vue de leur
administration ;

Sur proposition du délégué départemental du Gard de l’ARS Occitanie :

ARRÊTE

Article 1 : La vaccination contre la Covid-19, est autorisée du lundi 7 juin au vendredi 16
juillet et du lundi 19 juillet au vendredi 27 août 2021.

Salle Espace République – place de la République – 30 310 VERGEZE

Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2021-05-07-0035 du 7 mai 2021.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif auprès du préfet du Gard
(préfecture du Gard 30 045 Nîmes Cedex 9), d’un recours hiérarchique adressé
à Monsieur le ministre de l’Intérieur – place Beauvau 75 800 Paris ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, dans un délai de
deux mois suivant la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut aussi être saisi par l'application informatique "Telerecours Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : La directrice de cabinet de la Préfète du Gard, le sous-préfet de
l’arrondissement de Nîmes, le directeur de la délégation départementale du
Gard de l'agence régionale de santé Occitanie, le maire de Vergèze, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et dont
copie sera adressée au colonel, commandant le groupement de gendarmerie
départementale du Gard.

2/2
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Sous Préfecture d'Alès

30-2021-05-18-00006

arrêté n°21-05-27 portant modification

d'habilitation funéraire
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Sous Préfecture d'Alès

30-2021-05-20-00008

arrêté portant modification d'habilitation

funéraire
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Sous Préfecture d'Alès

30-2021-05-21-00003

arrêté portant modification d'habilitation

funéraire (2)
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